	Conservatoire à Rayonnement Régional

Musique – Danse – Théâtre

26, rue Hoche – 35000 Rennes

Téléphone : 02 23 62 22 55

Télécopie : 02 23 62 22 59

e-mail : crr@ville-rennes.fr

	Une dispense peut être accordée à un élève inscrit en cursus diplômant en horaires traditionnels.
Cette mesure n'est applicable qu'une fois par discipline sur l'ensemble des cursus, et vaut pour l'année scolaire en cours quelle que soit la date de la demande.
Toute demande doit être formulée au moins 1 mois avant le début de la période de dispense prévue.

A l'issue de la période de dispense, l'élève réintègre les cours dans le niveau où il se situait.


DEMANDE DE DISPENSE

Je soussigné, …………………………………………………………………………………………..
demande une dispense pour l'élève (nom et prénom) : …………………………………………...

……………………………………………………………………………………………………………
Date de naissance de cet(te) élève : ...………………………………………………………………

Cette dispense concerne la discipline suivante :

Discipline : ………………………………………………………………………………………………

et prend effet du  : ……………/...…/20……..au ….…/……/20…...

( Motif de la demande ………………………………………………………………………………..

……………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………........

( Fait à ………………………………………………………le………………………………………..

Signature du demandeur 
(ou de son représentant légal pour les élèves mineurs) :

	Avis professeur discipline

( Favorable  ( Défavorable
	Avis professeur F.M.
( Favorable  ( Défavorable
	Avis professeur pratiques collectives
( Favorable  ( Défavorable


DÉCISION DE LA DIRECTION : 

( Accordé


( Refusé

Motif de la décision en cas de refus : ………………………………………………………………..

……………………………………………………………………………………………………………











Signature 
Réservé à l'Administration : ( Saisie I-MUSE
Date : ….../……./20…. Initiales agent :......
